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Assemblée annuelle de la caisse des employés de Ville de Laval 
Tenue le 3 avril 2023 à 18 h 30, Virtuelle via Teams  

 
Procès-verbal 

 

 
1) Mot de bienvenue — Ouverture de l’assemblée — Monsieur Yannick Pagé 

Boisclair-Président CA 

 

2) Message du Monsieur Guy Cormier, Président du mouvement Desjardins 

 

Capsule vidéo livrant un message du président  

 

3) Précisions des règles de fonctionnement pour participer à l’AGA 

 

Madame Emmanuelle Aubin donne des précisions sur les critères octroyant aux 

membres le droit de vote, elle présente également les modalités du vote à distance. 

 

4) Vote en direct — Nomination des scrutateurs 

 

Étant donné le contexte actuel, Monsieur Pagé Boisclair rappelle qu’il y aura une votation 

en direct et que la nomination des deux scrutatrices est essentielle, il recommande : 

 

o Mme Marie-Hélène Frenette 

o Mme Camille David 

 

 sur proposition dument faite et appuyée  

 

Adopté à l’unanimité  

 

5) Adoption de l’ordre du jour 

 

 sur proposition dument faite et appuyée  

 

Que l’ordre du jour soit adopté tel que lu par Madame Emmanuelle Aubin, secrétaire du 

conseil d’administration. 

 

Adopté à l’unanimité. 
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6) Adoption du procès-verbal de la dernière assemblée générale annuelle tenue le 

31/03/2022 

 

Monsieur Yannick Pagé-Boisclair, administrateur au conseil d’administration, mentionne 

que le procès-verbal de la dernière assemblée générale a été déposé au même moment 

que l’avis de convocation sur le site Internet de la Caisse. Ainsi, il n’y aura pas de lecture 

ni de résumé. 

 

Pour l’adoption du résumé du procès-verbal de la dernière assemblée générale tenue le 

31/03/2022. 

 

 sur proposition dument faite et appuyée  

 

Adopté à l’unanimité. 

 

 

7) Rapport du conseil d’administration — Monsieur Yannick Pagé-Boisclair, 

Président CA 

 

En 2022, la Caisse des employés de la Ville de Laval a connu une excellente année à 

plusieurs niveaux. En effet, les résultats financiers de la caisse témoignent de la 

performance de celle-ci. Tous les éléments financiers présentés au rapport annuel 

affichent une croissance. 

En cette période exceptionnelle, M. Pagé Boisclair énumère les nombreuses initiatives 

pour soutenir les collectivités et favoriser une reprise économique plus verte et plus 

inclusive. 

o Un leader socioéconomique de taille 

o Engagé et solidaire (Autonomie financière/Dons et commandites) 

o Des solutions numériques innovantes (Assistance virtuelle et réponse vocales 

interactive/Reconnaissance vocale) 

o Des efforts soutenus à l’égard du développement durable (Investissement 

responsable/formation pour le personnel) 

 

Monsieur Yannick Pagé Boisclair tient à remercier les dirigeants du conseil 

d’administration, le directeur général de la caisse et les employés de la caisse ainsi que 

les 2 986 membres.  
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8) Rapport sur la surveillance des règles déontologiques — Monsieur Yannick Pagé-

Boisclair, Président CA 

 

Il est désormais de l’autorité du CA de s’assurer que les règles déontologiques sont 

suivies par tous.  

À ce niveau, le conseil d’administration s’est assuré que tout le personnel de la caisse 

ont pris en compte les valeurs et les principes du code pour guider leur conduite. 

Le conseil d’administration dresse le bilan de ses activités et commente celles-ci : 

 

o Aucune situation de conflit d’intérêts n’a été constatée ; 

o Les dépôts et les prêts accordés aux personnes intéressées à l’égard de la 

Caisse ont tous été consentis en conformité avec les règles déontologiques qui 

s’appliquent.  

o La Caisse n’a octroyé aucun contrat de fourniture de biens et de services à des 

personnes visées par le Code. 

 

Enfin, le conseil d’administration est satisfait des travaux réalisés au cours de la dernière 

année. 

 

9) Présentation du rapports financiers — Monsieur Richard Lauzon, Directeur 

général 

 

Un volume d’affaires sous gestion de 321,52 M$, en hausse de 6,90 % par rapport à 

2021, la Caisse est en bonne position dans son marché.  

 

o L’actif de la coopérative financière s’élève à 162,17 M$, démontrant une 

croissance de 10,84 % ; 

o Les dépôts totalisent 155,27 M$ tandis que les emprunts sont de l’ordre de 

17,44 M$ ; 

o L’avoir de la coopérative a également augmenté, passant à 6,90 M$, une 

variation positive de 6,91 % ; 

o Les excédents d’opérations sont de 1,91 M$ qui démontrent une hausse de 

36,70 % par rapport à l’année 2021 ;  

o Les revenus nets d’intérêts totalisent 0,60 k$, une baisse de 5,85 % par rapport 

à 2021 ; 

 

Encore une fois, la caisse octroiera des ristournes sur trois volets, soit :   

 

o La ristourne produit 

o La ristourne volume 

o La ristourne fond d’aide au développement 
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10) Présentation des engagements de la Caisse (FADM) 

 

Une capsule vidéo est projetée.  

 

Grâce à la contribution, la mobilisation et l’engagement de ses employés. La caisse a pu 

réaliser les divers projets qui ont été démontrés dans la capsule précédente. 

 

M. Pagé Boisclair explique l’appui de la caisse d’un grand nombre d’organismes et 

d’institutions qui jouent un rôle essentiel auprès de la population en contribuant au 

développement durable de la communauté. En 2022, la caisse a remis un montant de 

39 200 $ pour soutenir des initiatives porteuses, dans différents secteurs d’activités. 

 

Le solde des fonds disponibles au 31 décembre 2021 était de 52 k$, un montant de 36 k$ 

est venu s’ajouter lors de l’AGA de l’année dernière. Un montant de 25 k$ a été investi 

dans la communauté au cours de 2022, qui nous a permis une récupération d’impôt de 

3 k$. Ainsi le solde du FADM au 31 décembre 2022 est de 66 k$. 

 

Le président explique également les priorités d’investissement indiquer dans le plan 

d’engagement de la caisse. Ils ont été mis en place pour viser à assurer la transparence 

avec les membres et partenaires de l’utilisation qui est faite du FADM, des dons et des 

commandites. 

 

11) Période de questions au conseil d’administration 

 

Aucune question. 

 

 

12) Adoption de la répartition des excédents annuels (ristournes) 

 

Une capsule vidéo explicative est projetée.  

 

Monsieur Yannick Pagé Boisclair explique que les excédents nets après ristournes aux 

membres seront de 596 k$, auquel s’ajoutent 1 816 k$ d’affectation aux réserves, plus-

values et autres éléments ainsi qu’une somme nette d’utilisation du fonds d’aide au 

développement du milieu (FADM) de 22 k$. 

 

Donc, un solde d’excédents à répartir au 31 décembre 2022 de 2 434 k$. Il explique que 

nous recommandons une affectation au fonds d’aide au développement du milieu de 

37 k$, une affectation à la réserve pour ristourne éventuelle de 1 216 k$ et une 

affectation à la réserve générale de 1 181 k$. 
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13)  Adoption du versement de la ristourne 

 

M. Pagé Boisclair détaille le versement de la ristourne pour l’année 2022. La ristourne 

totalise 297 759 $ dont 260 937 $ sera remis aux membres et 36 822 $ seront remis au 

FADM. 

 

Encore une fois, la caisse octroiera des ristournes sur les volets suivants soit :   

 

o Le taux par 1000 $ de volume est de 0,58 $ 

o Une ristourne de 23 $ par 1000 $ de prime d’assurance. 

o Un taux de 0,58 $ par 1000 $ d’achats net sur carte de crédit. 

o Ristourne produit de 50 $ selon certains critères. 

 

 sur proposition dument faite et appuyée  

 

Cette proposition est donc soumise au vote après les présentations, indique M. Pagé-

Boisclair 

 

14) Rapport du comité de mise en candidature 

 

D’abord, Monsieur Yannick Pagé Boisclair rappelle la démarche du profil collectif enrichi 

et les critères communiqués aux membres lors de l’appel de la candidature. Il explique 

qu’il y a eu 3 postes à combler et que le CA a reçu 3 candidatures et les compétences 

recherchées étaient : communication, Gestion RH et Comptabilité. Et comme critères 

établis : Des personnes représentant la diversité culturelle dont le groupe d’âge se situe 

entre 18-34 ans : 1 personne, 50-64 ans : 2 personnes. 

 

Les 3 postes étaient à pourvoir dans les 3 groupes suivants : 

o Groupe A : Employés retraités  

o Groupe B : Cols bleus 

o Groupe C : Policiers 

 

15) Élection par acclamation 

 

Administrateur — Représentant les employés retraités  

Monsieur Lionel DeMatos-Élu par acclamation 

 

Administratrice-Représentante les cols bleus  

Madame André Malo-Élue par acclamation  

 

Administrateur-Représentante les policiers 
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Monsieur Benjamin Sauvé-Élu par acclamation  

 

 

16) Précisions sur l’exercice du vote 

 

Finalement Mme Emmanuelle Aubin rappelle les éléments qui feront l’objet de vote et 

donne des explications sur la façon de procéder à distance. 

 

17) Suivi des résultats/Remerciements 

 

Enfin M. Pagé-Boisclair remercie encore une fois tous les employés de la Caisse pour 

leurs réalisations, et les membres du conseil d’administration pour leur travail et leur 

implication remarquables. De même, il félicite les administrateurs élus.  

 

18) Levée de l’assemblée 

 

L’ordre du jour étant épuisé, l’assemblée est levée en date du lundi 7 avril 2023, date de 

fin de la période de votation.  

 

À cet effet, la majorité ont voté pour l’adoption, la répartition des excédents et la majorité 

ont voté pour l’adoption du versement de la ristourne.           

         


